
 

 

 

 

 

 

 
 
 

RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
LUNDI 30 SEPTEMBRE 2019 À 18 h 00 

 

ORDRE DU JOUR  
 

 
 

 Communications et informations diverses. 

 Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 26 juin 2019.  

 Décisions prises par le Maire en application de l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 

 

1. Dispositions concernant le personnel territorial. 

2. Passation de marchés d’assurance – Souscription de nouveaux contrats. 

3. Attribution à titre exceptionnel d’une subvention municipale. 

4. Soutien au commerce de proximité – Attribution de subventions 

5. Admission en non-valeur de produits irrécouvrables. 

6. Passation d’une convention de passage et création d’un portillon piétons au profit 
de SNCF Réseau. 

7. Cession d’une parcelle sise rue Es Meslands à Monsieur et Madame Philippe 
CAILLOT. 

8. Délégation de maîtrise d’ouvrage au Conseil départemental pour la construction 
d’un giratoire d’accès au futur centre aquatique et à la future zone d’activités du 
Grand St Lin – Passation d’un avenant n°1 à la convention d’assistance technique 
aux collectivités. 

9. Démolition des anciens locaux de la menuiserie AMC Folliot – Autorisation à 
donner au Maire pour dater, signer et déposer la demande de permis de démolir. 
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10. Actions en faveur de la jeunesse – Accueil Collectif de Mineurs des petites vacances 
scolaires – modification du règlement intérieur. 

11. École du Quesnay – Conventionnement ERASMUS +. 

12. Dénomination du nouvel espace de l’accueil de loisirs 

13. Dénomination de 4 voies nouvelles Résidence du Balnéaire et Résidence des 
Miquelets. 

14. Budget Principal 2019 de la Ville – Décision modificative n°1. 

15. Concours communal des maisons fleuries – Palmarès 2019. 

 

 

 Questions posées au Maire. 

 


